
l'arrivée des dits articles provifionels en Amérigue, il eft arrêté qu'ils feront rendus
fans difficulté et fans affujettir à aucune compenfation.

ART. X.-Les ratifications' folemnelles du préfent traité, expédiées en bonne et
due forme, feront échangées entre les parties contraâantes, dans l'efpace de fix nois,
ou plutôt, s'il efl poffible, à compter·du jour de la flignýuare du préfent traité.

En témoin de quoi nous les fouffigtiés, leurs Miniftres Plénipotentiaires, avons
en leur nom, et en vertu de nos pleins pouvoirs, figné de nos mains -le pré-
fent traité définitif, iet y avons fait appofer les fceaux de nos armes.

Fait à Paris, ce troifierne jour de Septembre, dans l'année de hatre Seigneur, mil
fept cent quatre-vingt trois..
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